
ÉCOLE JEAN-MOULIN. Le tribunal annule le blâme
prononcé contre l’ancienne directrice
Véronique Ricard se déclare « satisfaite » de la décision du tribunal qui annule le blâme prononcé dans un contexte de tensions
politiques avec certains élus de la Ville. La CGT, elle, dénonce un manque de soutien de la hiérarchie de l’enseignante.

GISORS

« Je suis satisfaite de cette
décision qui reconnaît ma
liberté d’expression ». C’est
par ces mots que Véronique
Ricard s’est félicitée du juge-
ment rendu par le tribunal
administratif de Rouen en sa
faveur. L’ancienne directrice de
l’école Jean-Moulin avait écopé
d’un blâme le 30 septembre
2021. Jugeant cette décision
de sa hiérarchie infondée, et
injuste, l’enseignante n’avait
pas hésité à recourir aux ser-
vices d’un avocat et à porter
l’affaire en justice. Elle vient
d’obtenir gain de cause.

Tensions politiques
C’est dans un contexte de

vives tensions, sur fond de dif-
férend politique avec l’ancien
maire de Gisors, Alexandre
Rassaërt (divers droite) que
le blâme avait été prononcé.
L’élu, aujourd’hui président
du Conseil départemental de
l’Eure, lui reprochait, entre
autres, sa prise de position
contre la fusion des écoles
Jean-Moulin et Eugène-Anne,

estimant que l’enseignante
avait notamment outrepassé
son devoir de réserve.

La sanction a finalement été
retoquée par le tribunal. Celui-
ci estime que « l’arrêté du 30
septembre 2021 de la rec-
trice de l’académie de Nor-
mandie infligeant un blâme
à Mme Ricard est annulé ».

Dossier à charge ?
D’après Laurent Farin, se-

crétaire départemental CGT
Educ’action de l’Eure, un
« dossier » aurait été monté

à charge contre Véronique
Ricard, « en collaboration
avec Monsieur Rassaërt,
alors maire de Gisors ».

Le représentant syndical
dénonce par ailleurs une « ab-
sence totale de soutien de
la hiérarchie de l’Éducation
nationale ».

À la suite de la décision ren-
due par le tribunal administratif
de Rouen, Alexandre Rassaërt
n’a pas souhaité s’exprimer sur
cette affaire.

•Matthieu Le Tirant

L’ancienne directrice de l’école élémentaire Jean Moulin avait écopé d’un blâme, annulé
par le tribunal administratif de Rouen.

Véronique Ricard, toujours enseignante au sein de l’école Jean-
Moulin de Gisors, en avait été la directrice pendant pas moins
de quinze ans. Elle a choisi lors de la dernière rentrée scolaire de
renoncer à ce poste, à la suite de la fusion de l’école élémen-
taire avec celle d’Eugène-Anne. Ce dossier avait exacerbé les
tensions entre les élus de la majorité et ceux de l’opposition, du
groupe divers gauche Gisors en commun. Un groupe issu d’une
liste dont faisait partie Véronique Ricard lors des dernières élec-
tions municipales de 2020.
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